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P R E C I S
P O U R  les Sr. &  Dame D E  S A IN T  C IR G UE S ,

Appellants &  Intimés.

C O N T R E  L A  C O M M U N A U T E
des Habitants de la Roche-Donneza t , Intimés 
& Appellants.

LE  fieur de Saint M efm in, pere &  beau- 
jjïf Pere des fieur &  dame de Saint Cir-

gues poffeffeur de l’unique fource qui 
put procurer de l’eau dans la Paroiffe 

d e  la Roche , fenfible au  befoin des Habitants, la 
leur donna gratuitement en 17 5 5  , à la charge par 
eux de faire conduire toute l’eau à un regard de 
divifion qui feroit indiqué par le Fontanier, &  où 
il prendroit le furplus de l 'eau qui refteroit après 
qu’on en auroit diftrait un volume égal à celui que 
fourniffoit la fontaine de Saint Genes de Cler- 
m ont, qu’il confentoit qu’ils y  priffent ; il fe ré 
ferva auff i le trop plein du bac de la fontaine pu
blique qu’ils devoient faire faire, &  voulut que
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le regard de divifion fermât k deux clefs, donc 
l ’une refteroit entre fes mains &  de les héritiers , 
&  l’autre ès mains des Habitants.

Ttrmesdei'a(te A  l’égard de fa prife au regard de divifion, 
u concejjion. pa$ e p0rte........le Jjeur de Saint MefminJe réfervc

la portion d'eau qui excédera celle qui fer a nécejjaire 
pour faire jluer à perpétuité, continuellement, en 
tout temps , la fontaine de la paroiffe, ainji & de 
même ¿juejlue actuellement celle de Saint Gênés : 
&  à 1 égard de celle qui devoit fe faire au b ac , 
il ajoute tout de fuite, & fe  réferve aujji le trop 
plein du bac.

Reprifentattenia Malheureufement pour les fieur &  dame de 
ngard dt divifion $ aint Cirgues , 1e fieur de Saint Mefmin vint

les Habttjnts y # O '   ̂ > n  r
dtia Rocht ont fait a mourir avant qu on mit la main a 1 œuvre, la 
feirtcniw. mort ^  l’âge de madame de Saint Mefmin, ion

ufufruitiere , qui la mettoit hors d’état de veiller 
à la confervationdefes droits, fournirent aux Habi
tants l’idée de s’en prévaloir, en fe rendant maîtres 
de la diftribution ; &  comme fi fa donation eut 
été fufceptible d’interprétation fur la précifion 
avec laquelle il l ’avoit refreinte &  limitée, &  fur 
la force des termes qui déiignoient formellement 
un partage, une divifion , une difraction de la 
portion d’eau q iiil concédoit d’avec celle q iid  fe 
réfervoit, ils firent faire un regard de divifion uni
que dans fon genre , qui eft autant contre les ré
glés ordinaires de l’a r t , que contre le bon fens &  
la raifon , &  qui ne lui pouvoit donner que le trop 
plein dudit regard ; &i comme tout ce qui eft irré-



gulier n’entraîne après loi que le déiordre , une 
pareille exécution ne tarda pas d’enfanter les dif- 
putes ôc les conteftations ; époques du procès.

Les fleur 6c dame de Saint Cirgues, peu de 
temps après être entrés en jouiiîànce du bien de la 
Roche , par le décès de la dame de Saint M einiin , 
le virent tout à coup privés du peu d’eau que four- 
niiloit leur fontaine , &  comme ils avoient auiïi 
hérités du droit d’avoir une des deux clefs du re
gard de divifion , ils s’en procurèrent Pinfpeâioq ; 
il ne leur fut pas difficile pour lors de reconnoître 
que le tariilèmcnt qui les l'urprenoit provenoit de 
la ridicule pofition dans laquelle on y  avoit placé 
leur prife, qui laiiïànt retomber Jur eux feu ls  
une perte d’eau, occafionnée par la rupture de 
quelques canaux de la conduite publique, devoir en 
produire naturellement le tariflement, iàns que la 
Fontaine de la Paroiiîè en dût éprouver la moin
dre altération.

Ils curent d’abord recours aux follicitations, 
pour engager les Habitants d’y  remédier ; les H abi
tants qui nétoient pas enfouÿrance, les entretin
rent de promeiïès ftériles pendant plus d’un an , 
ce qui les força de les faire aiïigner en la Sénéchauf- 
fée de Riom , par exploit du 24  M ai 1 7 7 0 ,  par 
lequel les fieur &  dame de Saint Cirgues con
clurent i°. à ce que les Habitants fuÎTent condam
nés à faire raccommoder leur conduite publique. 
i° .  A  ce qu’ils fuiTent condamnés à faire refaire le 
regard de divifion, luivant les réglés ordinaires de
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l'art, attendu la méprife vifible de l'exécution qui 
ccoit entièrement contraire à la lettre &  à refprit 
de l’a&e de concefïion. 3 0. Que la prife des H abi
tants fut réduite au volume d’eau concédé par 
l ’a&e. 4.0. Q u ’ils fuilènt condamnés à arracher les 
arbres qui avoifinoient leur conduite publique, 6c 
qui y occafionneroient Îans ceilè des ruptures ou 
engorgements. 50. Qu’il leur fut fait défenies de les 
troubler ¿ansTufage du trop plein du bac.

Quelques juftes 6c raifonnables que fuilènt ces 
demandes, elles éprouvèrent de la part de ces H a
bitants toutes les contradictions que l’eiprit de 
p a rti, foutenupar l’ignorance &  la chicane, peu
vent faire naître, d’où s’en eft fuivi un premier 
procès-verbal, jdeux rapports d’Experts, une des
cente de Ju ges, une épreuve fuivie d’un fécond 
procès-verbal dreiTé par Bariè, Fontanier de la 
V ille  de R iom , fous les yeux des CommiiTaires 
nommés pour la deicente.

De ces diverfes opérations, il réfulre, i°, que 
la diftribution eft contre toutes les règles de l’art. 
a°. Q u’au temps de l’épreuve de Barie (  faite à la 
fuite de l’été brûlant de 1 7 7 1 ,  qui avoir fait tarir 
prefque toutes les iources de la Campagne) la 
iource en queftion fourniilôit trois bons pouces 
d’eau. 3 0. Que les Habitants pour leur fontaine 
en prenoient au regard deux pouces 6c dem i, 6c 
W il n’y  reftoit pour celle des ficur 6c dame de 
Saint Cirgucs qu une bavure. zj.°. Que de la iource 
au regard il y avoit une perte d’eau de près de



demi-pouce-qui retomboit toute iiir eux,' &  fur 
laquelle ledit Barie ne put former que des con
jectures.1)0. Qu’un pouce d’eau étoit fuffiiànt pour 
le feryiçc de, la fontaine publique, Certains des 
Experts entrent dans d’autres diiïe'rtations fur les 
termes de l’aâe de conceiïion; mais cette dernière 
partie n’étoit pas de leur miniftere, mais de celui 
des Juges , c’eft pourquoi on n’en pariera pas.

Sur ce eft intervenu Sentence du 2.1 M ars 
1 7 7 a d ’une partie des difpofitions 4e laquelle 
les fieur.ôc dame de Saint Cirgues iont Appela 
lants. 1% En ce que dans la conftruâion d’uft 
nouveau regard de divifion qu’elle ordonne , elle 
laiiîè fubfifter l’abfurdité de leur prife qui eft for? 
mellement contraire à la lettre &  ^ ,1 ’efprit de 
l’a&e de conceiïion: a°. Çn ce . que dans l’optiott 
du quart de l’eau qu’elle leur déféré, elle les con
damne au quart de l’entretien de la conduite de la 
fontaine des Habitants. 30. En ce qu’elle compenie 
les dépens. 4.0. En ce quelle met,les Parties hors 
de cours fur la demande qu’ils avoient forjiiée., à 
ce qu’il fut fait defenfes à ces Habitants de les 
troubler dans l’uiage du trop plein. <j°. En ce 
qu’elle les condamne au coût de la Sentçncc.

r: • î; - 
M otifs d 'À ppd:

Cette queftion fe réduit à prouver., i \ q u e  la 
diftribution a&uelle faite après la morç,du Dona
teur , en l’abicnce de lès héritiers,cil totalement



. . .contraire a la lettre &  a Peipritde Fa&e de concefc 
fion , &  par cbnféquent qu’elle auroit du être 
profcrite par ladite Sentence. 2°. Que les Habitants 
n’ont aucun intérêt réel à s’oppofer à ce qu’elle 
foit re&ifiée fuivant les réglés ordinaires de l’art 
&  fuivant le droit ;commun.
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Preuves de la première propojîtion

D'es que la diftribution a&ueîle efi: unanime- 
merçt reconnue contraire aux réglés ordinaires de 
l’art1, -dès-lors elle devoit être réjettée par la Sen- 

* Dtmat t. ». tence, fuivant'cette décifion des Jurifconiwltes, *
’S'rinwpritMm Porte que dans l’exécution d’un ouvrage quef- 
des conventions. conque, projette-dans u i v a & e ,  on doit fuivre 
qufiqutduchtdTns l’ufagc -du:p ays, lôrfqifon n’y arien ftipulé de 
lflntàb^mlTts contraire a l’exécution ordinaire ; or les iieur &c 
" ‘quifuhZTiâ dame de Saint Cirgues ne réclament pas feulemenc 
zoi</i/.-inoi)fcuris l’ufagc >du pays contre l’abfurdité d’une pareille
î n 'p i c i  f o le t  q u o d  i - n  M • • * t  • 1 I» •vertfimiiiuseft,aut ctiltribution, mais memecelu! de 1 univers entier; 
Te°?(okt! limquC &  ôin Clue ês te.rmes‘^c l’a&e de conceiïion ftipu- 

lent rien de contraire à l’ufage ordinaire, on y  
trouve au contraire les raifons les plus pofitives 
de le fuivre.

Lj diflrlbnnon La lettre d’un a£le iè connoît par les expref- 
il'fmrTll'TJt fions littérales dudit a&e ; or les deux réferves 
itconc'jion. ^  L)onatcur, portées parl’a&e de conceifion, font 

énoncées littéralement à la fuite l’une de l’autre, 
par dèux manières différentes de s’exprimer. ;

’ Sa pcife de bonne eau au regard de divifion



eft ainfi é n o n c é e . L e  fieur de St. Mefmin fe  
réfeiye la portion d ’eau cjui excédera celle, & c. . .V 
fa prife au bac Je réjèrve aujjî le trop plein
du bac.

I l eft clair'comme le jour que les deux ma
niérés de s’exprimer à l’égard de fes deux réfer- 
vcs ne font différentes littéralement à la fuite 
l’une de l’autre que parce qu’elles expriment lit
téralement deux intentions différentes, deux vues 
différentes du Donateur fur. la maniéré de prendre 
l’eau. ' ' ’

O r fes deux prifes font exa&ettient les mêmes:’ 
au regard de aivifion comme au bac, fa prii’e 
n’eft: qii’une eau refluante que les orifices infé
rieurs de la Paroiiîê ne peuvent abforber que ce 
qu’on appelle un trop plein ; cettè 'égâlité dans la 
maniéré d’ufer de ces deux réferves fcft donc ma
nifestement contraire aux différentes vues du Do
nateur, exprimées par la lettre de l’a&e de concef* 
fion, fans quoi il fe fut iervi tout uniment des 
mêmes expreifions littérales à l’égard de fes deux 
différentes rélèrves.

Dans l’une il l’entend d’une eau refluante, de 
ce qu’on appelle un trop plein, auJJtJHpule-t-il 
eu il Je ré/èrve le trop plein du bac : à l’égard de 
l’autre il l’entend d’une diviiion ordinaire, Conime 
font toutes celles de ceux qui ont droit de fon-' 
taineà une cuvette générale de divifion, où il n’y  
a de différence dans la diflrribution que dans le 
plus ou le moins'de diametre des orifices des Par--
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ties prenantes, oc oit commencent Leursnconduites 
particulières*, a u jji Jlipule-t i l  que la jîenne y  doit 
commencer & rejîer a f i s  frais. "

Comnicnt auroit:i.l pu -rentendre autrementy 
puifqu’avant fa mort il n’y*¿voit jamais eu dans 
le monde -d’exemple du contraire, &  l’on ne iàu- 
rok difeonvenir qu’entre cettepliràfe }je  me ré- 
ferye l ’eau Lqui excédera celle > & c. ou celle-ci. .»

/ n  . p  ' i l  ' ’je , me véjerve, L eau qui rejtem après (̂ u on en au- 
ta dijlràit celle , & c . il n’y a abiolùment aucune 
différence fi ce ,rt’eft que la premiere eft^plus la
conique que la féconde.

La diflribution a&uelle efl donc contraire à la 
lettreJ de l’afle: de conceifion.^,: v r

2 La di(trilu. Tout ' Bailleur çherclib tout âu moins à faire 
¡ion aciueiu con- fa condition égale à celle de ceux à qui il donne,traire à lefpntd* ' * % \ *. tv 1 -, *. 1 U r* m .
l'aiïed< concc£ion* cette intention entre dans l idee des perlonnes les 

moins intéreiTées; i ÔC quelque grand que foit le 
déiïntéreflement que les Habitants aient droit de 
reconnoître danslaconceiTion du fieurde Sr. M efj 
min,  il y a de la témérité de le poufîer jufqu’au 
point de vouloir perfuader qu’il ait voulu rendre 
fa referve dépendante de leurs attentions à ram af 
fer toute l’eau ; encore s ’il y paroiiîoit comme ven
deur, c’eut pu être une condition bizarre de la 
vente, mais étant donateur, c’cft s’aveugler que de 
foutenir un pareil fyltème.

La dtjlriluiioi Il ,nç s’étpit pifs fans doutct frit une réferve fi 
*i“nf}J}uîut.te cxpreilc d’une des ¿eux clefs .du regard de divi-' 

lion que pour n’en être que le concierge , ou tout
au
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au plus le gardien d’un droit chimérique.
La diftribution agnelle eft un germe de contei- l *  dijinbuthn

, .  y  C  • l  r  o 1 afluille tonfidirit
tationsperpetuelles. JLa rontamedes lieuroc dame UsfuUtsn*• 
de St. Cirgues dépendante de la vigilance d’une ,uredes' 
Com m une, les met continuellement dans le cas, 
à-la moindre diminution, de l’attribuer à des acci- 
dentscfurvenus à la conduite publique; la C om -’ 
mune étant toujours la même, on lent que leurs 
repréfentations lorfqifils feront Jeuls en fo iif- 

france'y. ne feront guère, d’impreflions fur elle pour 
l’obliger d?y  remédier , l’origine du procès en eft 
la preuve la: plus complette..

Delà s’enfuivront des a¿tes judiciaires pour les 
contraindre , des Ordonnances de Juges, des pro
cès verbaux, des épreuves & c. enfin la repro
duction continuelle du procès a£tuel, d’où s ’enfui- 
vroient vifiblement la ruine des uns &  des au
tres; cela neft-il pas vifiblement contraire à l ’ei- 
prit &  à l’intention des Parties il eft donc vi- *Domas,Livre 
lible que* la diftribution actuelle eft contraire à v e n t io n ib u s  c o n -  

la lettre &  à l’eiprit de l’acte de conceifion, &  memnpo«SsVqiàm 
que la Sentence auroit du la profcrire;à plus forte ^ afpeftaripia- 
raiion quand le texte fe concilie avec l’intention na
turelle des Parties*.

Preuves de la Jeconde propofîtion. Seconde propo.
Les feuls &  uniques intérêts des Habitants con- 

fiftent, i°. à fe conferver la poiïèificn de la four- ÎXppo/nJc^ul 
ce que le fieur de St. Mefmin leur a donné, 2°. la diftribution ac-
v l  . 1 ] 1 )  C  r r  r  tuelle /oit reftifice
a y pouvoir prendre un volume d eau iunijant pour f^van t les n^us 

faire flucr leur fontaine comme celle de St. Genès ord,nMru dtUrt'
B

«



A  l ’égard du prem ier, les iieur 6c dame de 
St. Cirgues reipectent trop les vues bicnfaiiàntes 
du fieur de S. M efm in; à l’égard des Habitants 
de la Roche, pour ne pas ratifier, en tant qu’ilfe- 
roit en eux , la conceifion &: donation qu’il leur 
a fait de fa fource., ils ne leur en ont jamais con- 
te-fté, ni ne leur en conteftent pas la poileffion., 
6c fon abondance fe trouve conftatée par l’épo
que de l’épreuve de Bariè qui la doit faire confi- 
dérer comme contenant communémentquatre pou
ces d ’eau ̂  conformément à l’évaluation qu’en avoit 
fait le Fontanier dans fon devis eftimatif, outre 
que les Habitants font convenus eux-mêmes qu’elle 
étoit intariiïàble.

A  l’égard du fécond, il conftate d’apres lepro* 
ces verbal de B arfe , qu’il faut aux Habitants un 
pouce carré d’eau pour leur procurer une fon
taine comme celle de St. Gen'es en 17^ <5. E t mal
gré-/a prévention vijible du fieur de St. Mefmin 
de vouloir procurer à une Paroiilè de 6 à 7 cents 
Habitants une fontaine égale à celle , qui dans 
ces tcmps-là fourniifoit aux befoins de 9 à 10  
mille Habitants, 6c malgré cette difproportion 
frappante les fieur 6c dame de St. Cirgues n’ont 
jamais contefténi ne conteftent pas aux Habitants 
le droit d’y prendre un pouce carré d’eau.

L ’unique objet intéreilant pour les Habitants 
ayant donc toujours été ainfi refpc&é 6c ailiiré, 
ils n’en ont eu d’autres pour conftituer les héri
tiers de leur bienlaftcur en des frais immenfes,
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&  leur difputer une furabondance qui ne leur 
appartenoit pas , que celui de perpétuer l’in- 
jufte &  odieufe interprétation que la mort du 
donateur &: l’abfence de les héritiers leur avoienc 
fuggéré d'esle commencement, d’autant plus odieu- 
fc que lur le reproche ridicule des Habitants qu’ils 
avoient été , pour ainfi dire, forcé à accepter la 
lource dont il s’agit ; les fieur ôc dame de St.
Cirgues ont offert de les indemnifer &c rembour- 
ferà  dire d’Experts de tous les frais ôi dépenfes 
que leur a occafionné la conduite de la lource 
en queftion,. à. condition comme de jufte qu’ils 
en retireroient toute l’eau chez eux..

Dès qu’il eft démontré que la diflribution ac- seconde <r,fPojî. 

tuelle fe trouve contraire à la lettre &  à Tefp rit t‘°^e Sentence, 

de l’a61e de conceflion ,. il s’enfuit quelle c ltie f- *<£*!*ffiwaux 
fet de l’erreur &  de l’ injuitice, que c’cfl dès-lors
un renverfement de l’ordre naturel qu’il cil de ^ T r é p t ï a t i o lT d '  

la juiHce de r é t a b l i r &  non une raiion d’agra- la  conduite de [ j  

ver la condition des héritiers du donateur. i u l n u !  nHu' 
Cette difpofitiotv eft manifeftement contraire 

a l’a&e de conceiTion qui ftipule pofitivement qu’il 
doit y  avoir deux conduites pour l’eau, l ’une de 
la fburce au regard de divifion où fe doit ren^ 
dre toute l’eau &  qui doit refter à la charge des 
Habitants donataires, <Sc l’autre qui doit com
mencer audit regard pour conduire dans la mai- 
fon du donateur la portion qu’il s’y eft réfervée 
&  qui doit refter à les frais.

Si l’eau de cette Source eut appartenu de tout
13 2.



temps aux Habitants, ils auroient Lien incontes
tablement été obligés à l’entretien de leur con
duite , mais le Donateur ne la leur a donnée qu’à 
condition qu’ ils en feroient conduire toute l’eau 
juiqu’au regard de divifion, ils le font donc en
gagés à l’entretien de leur conduite jufques-là, 
c’cit donc contre toute juilice &  'contre la fli- 
pulation expreilè de l’a&e que la Sentence les 
condamne d’y  contribuer.

Contribution auifi odieufè qu’ injuile, qui ren- 
droit les donateurs tributaires des donataires , &  
eu égard à leur état perfonnel, par lequel ils font 
exempts de corvée, &c qui les y  aifujettiroit à 
l ’occalion d’un bienfait, ce qui démontré le mal 

■Troipmt dïfpo- de cette féconde difpofition de la Sentence. 
fuion de la Sen- Les fieur &  dame de St. Cirgues ayant formés 
uTdépMTP‘n̂  des demandesqui avoientpour objet l’exécution de 

la lettre &  de l’efpritde l’a£tede conceflion &  les 
régies naturelles de la plus exa&e équité , &  les 
opérations des Experts les ayant juflifié, les H a
bitants ayant conilamment combattu ces deman
des , fur-tout celle qui concerne la réconilruc- 
tion de la cunette, qui étoit l’objet principal, &  
cjui a été ordonnée par la Sentence, devoient con~ 
Îéquemmcnt être condamnés aux dépens.

En effet, les dépens étant la feule indemnité 
que les fieur (Sc dame de St. Cirgues puiilènt 
recevoir fur la léfion qu’ils ont conilamment éprou
vés , il étoit de l’équité qu’ils leur fuflènt adjugés , 
il étoit de la juilice que les Habitants qui avoienc



cherché par tous les détours de la chicane à 
pallier l’injufte interprétation qu’ils avoient faits, 
dans l ’efpérance que la partie n’étant pas égale, 
les fieurs 6c dame de St. Girgues feroient for
cés d’abandonner la réclamation de leurs droits, 
fuflènt punis en cela même qui cara&ériioit le plus
leur ingratitude.  ̂ quatrième j;r-

Cette difpofition qui met les Parties hors de fcfiiicn de U  Sen-
r  1 1 1 P  /  1 r  o  ta c t  qui met letv^our, lur la demande rormee par les lieur oc Parties hors dt 

dame de St. Girgues , à ce qu’il fut fait défenfcs CouT' 
aux Habitants de les troubler dans la jouiilance 
du trop plein du bac , en le débouchant ou en 
en vuidant toute l’eau furie pavé , niais qu’il leur 
fut ordonné de n’en ufer queluivant les réglés de . 
la police , eft manifeftement contraire à l’aBe de 
conceifion, puiique l’effet de ce hors de Cour rend 
illufoire la réiervedu Donateur à cet égard , 6c en
hardit chaque particulier à mettre les bacs à fcc, 6c à 
diilipcr inutilement trente ou quarante bacholces 
d ’eau toutes les fois qu’il peut en avoir befoin d’un 
fceau devant chez l u i , 6c laifïè la Paroiilè fans 
fecours en cas d’incendie, 6c les beftiauxfans abreu
voir , on ne le fouffriroit pas dans une Ville où 
il y a plus d’une reilource à cet égard ; cette dil- 1 
pofition cfb d o n c  autant contraire à 1 intérêt pu
blic qu’à l’intérêt particulier des lieur &  dame ' 
de St. Girgues ; 6c li la Sentence eut prononcé des 
défenles contre les entreprifes des Habitants en 
général, elle eut prévenu les entreprifes des Ha
bitants en particulier ; ce chef de la Sentence doit

s
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donc être réformé , ainf i  que les précédents. 

cinquième dif- le s  fieu r &  dame de St. Cirgues ayant dé-pofition dt ht Sert- / 5* 1 1 *  1 /tencequi condamne montre qu ils ne devoient pas etre condamnes au 
l‘/e ÇTcvgneîZi <quart des réparations de la Fontaine des Habi- 
cwtdtla.Sentence, tants, que la Sentence auroit dû porter des dé- 

fenfes contre les Habitants en général de ne les 
point troubler dans la jouiffance du trop plein, 
de. n’en ufer que fuivant les réglés ordinaires de la 
police ; &  une nouvelle conftructio n  du. regard 
de divifion, qui étoit l ’objet principal,,ayant été 
ordonnée, auffi-bien que les réparations de la con-_ 
duite publique &  l’arrachement des arbres de- 
voient, en juftifiant toutes leurs demandes, faire 
retomber fur les Habitants'le coût de la Sentence.

Il falloit aux fieur &  dame de St. Cirgues un 
titre pour fe rédimer des vexations des Habi-. 
tants , mais il n’étoit pas jufte qu’il fût à leurs 
dépens, dès qu’il étoit prouvé que les Habitants 
avoient tort il étoit de l’équité que le coût de 
la Sentence fut plutôt à la charge des donataires , 
qui avoient toujours joui aux: dépens des dona
teurs, qu’à celle des donateurs qui avoient tou
jours foufferts &  qui avoient toujours été les 
victimes de la fubtilité des donataires.

Monfieur A  U B I E R  D E  L A  M O N T E I L H E ,
Rapporteur.

B o y e r ,  Procureur.
A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

D e  l ' i m p r i m e r i e  d e  P i e r r e  V I A L L A N E S  , I m p r i m e u r  d e s  D o m a i n es 
d u  R o i ,  R u e  S.. G e n è s ,  p r è s l ’a n c ie n  M a r c h é  a u  B l e d .  1773.


